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Description

[0001] La présente invention a pour objet une planche
de glisse sur neige, telle qu'un ski comportant un dispo-
sitif pour le montage d'une fixation d'une chaussure. La
planche selon l'invention peut être un ski alpin, un ski
de fond, un monoski ou un surf de neige.
[0002] De façon traditionnelle, un ski alpin est équipé,
sur sa face supérieure, d'une fixation pour une chaus-
sure, cette fixation comportant le plus souvent une bu-
tée avant et une talonnière qui sont posées sur la face
supérieure du ski et qui sont fixées par vissage dans le
corps du ski.
[0003] Un ski alpin est très schématiquement consti-
tué d'un ensemble inférieur composé d'une semelle bor-
dée de carres métalliques, et recouverte éventuelle-
ment d'un élément de renfort, et d'un ensemble supé-
rieur composé au moins d'un noyau de remplissage,
d'un élément de renfort et d'une enveloppe extérieure,
soit en une partie sous forme de coque, soit en plusieurs
parties composées de chants latéraux et d'un élément
de protection supérieur.
[0004] Dans le cas d'un ski à coque, la base de la co-
que est très souvent constituée de deux bords latéraux
en appui sur une partie de leur largeur sur l'ensemble
inférieur, c'est-à-dire soit directement sur les carres mé-
talliques, soit sur l'élément de renfort recouvrant ces
carres, soit enfin sur un film intermédiaire (film de colle
ou film élastique).
[0005] Pour assurer un bon guidage du ski, il est im-
portant que la transmission des efforts entre la chaus-
sure du skieur et la carre d'un ski prenant appui sur la
neige soit la plus directe possible. Or, le nombre des
éléments de structure du ski par lesquels doivent tran-
siter les forces entre la neige et la chaussure, constitue
un facteur défavorable pour un bon guidage du ski.
[0006] Ce phénomène est amplifié lors de l'utilisation
d'un dispositif de surélévation pour le montage de la
fixation de la chaussure.
[0007] Du fait que les skis actuels sont plus étroits au
patin, c'est-à-dire dans la zone de montage des fixa-
tions, que précédemment, la chaussure déborde de part
et d'autre des parois latérales du ski. Il en résulte, lors
d'une prise de carres sur une pente forte, que la chaus-
sure peut prendre appui sur la surface de la neige, ce
qui se traduit par un déséquilibre du skieur pouvant pro-
voquer sa chute, ou tout au moins lui faire perdre du
temps, ce qui est préjudiciable lors d'une compétition.
[0008] Pour remédier à cet inconvénient, il a été ima-
giné de monter sur la face supérieure du ski une plaque
de surélévation qui permet une angulation plus impor-
tante du ski par rapport à la neige avant que la chaus-
sure ne prenne appui sur la surface de cette dernière.
[0009] Certaines plaques sont métalliques et fixées
simplement sur la face supérieure du ski, formant uni-
quement des entretoises entre cette face supérieure et
la platine de la butée ou de la talonnière.
[0010] Il est également connu de fixer, sur la face su-

périeure du ski, une plaque de surélévation constituée
par une couche de matériau visco-élastique, collée sur
le ski, et recouverte d'une plaque de contrainte. Diffé-
rentes formes d'exécution reposant sur ce concept de
base sont envisageables, comme décrit notamment
dans les documents FR-A-2 638 651 et FR-A-2 664 823.
[0011] Une telle solution permet d'assurer, outre la su-
rélévation de la chaussure par rapport à la neige, une
fonction de débridage de la chaussure par rapport au
ski, et également une fonction d'amortissement, notam-
ment par cisaillement de la couche de matériau visco-
élastique entre la face supérieure du ski et la plaque de
contrainte. Lors de la flexion d'un ski, il se produit un
rapprochement de la butée et de la talonnière constitu-
tives de la fixation qui exercent une pression sur la se-
melle de la chaussure se traduisant par une rigidification
du ski dans cette zone et donc par une modification du
comportement du ski par rapport à son comportement
théorique. Il est donc intéressant d'éviter ce phénomène
en assurant un certain débridage de l'ensemble chaus-
sure-fixation par rapport au ski, redonnant à ce dernier
une liberté de déformation.
[0012] Il est également connu par le document EP-A-
0 490 044 de réaliser un ski constitué par un premier
ensemble inférieur ou embase et un deuxième ensem-
ble supérieur ou raidisseur fixé sur l'embase. Le raidis-
seur joue le rôle d'une plateforme de grande longueur
sur laquelle est montée la fixation de la chaussure.
[0013] Dans les solutions évoquées précédemment,
la fixation est montée sur un élément lui-même fixé sur
la face supérieure du ski. Or, pour assurer un meilleur
guidage possible du ski, il est important que la transmis-
sion des efforts entre la carre d'un ski, prenant appui sur
la neige, et la chaussure du skieur soit la plus directe
possible. Or, l'interposition d'une plateforme de surélé-
vation augmente le nombre des éléments par lesquels
doivent transiter les forces entre la neige et la chaussu-
re, ce qui constitue un facteur défavorable pour un bon
guidage du ski.
[0014] Le but de l'invention est de fournir une planche
de glisse sur neige équipé d'un dispositif pour le mon-
tage de la fixation d'une chaussure assurant une trans-
mission la plus directe possible des efforts entre la neige
et la chaussure d'utilisateur.
[0015] A cet effet, la planche de glisse sur neige qu'el-
le concerne, du type comprenant un ensemble inférieur
composé d'une semelle bordée d'arêtes inférieures et
éventuellement d'un élément de renfort, et un ensemble
supérieur composé d'au moins un noyau de remplissa-
ge, d'un élément de renfort et d'une enveloppe extérieu-
re, soit en une partie en forme de coque, soit en plu-
sieurs parties composées de parois latérales et d'un élé-
ment supérieur de protection, comprend dans la partie
centrale ou zone de patin :

- au moins deux éléments inférieurs en forme de pat-
tes disposés à l'intérieur du ski, situés de chaque
côté de celui-ci et prenant appui sur l'ensemble in-
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férieur, soit directement sur les arêtes inférieures,
soit indirectement sur celles-ci, par l'intermédiaire
d'un renfort ou d'un joint élastique,

- au moins un élément supérieur qui, disposé au-des-
sus de la paroi supérieure du ski ou au niveau de
cette paroi, forme une plateforme pour le montage
de la fixation, et

- au moins un élément de liaison entre les éléments
inférieurs et l'élément supérieur, disposé à l'inté-
rieur du ski et traversant la paroi supérieure de ce-
lui-ci.

[0016] L'effort exercé par le pied du skieur est trans-
mis directement au travers du dispositif composé de la
plateforme, de la liaison et des pattes, aux arêtes infé-
rieures du ski.
[0017] Dans un tel cas, la force ne transite donc pas
par la structure du ski, donc par les différents compo-
sants de celui-ci susceptibles de dénaturer cette force.
[0018] Selon une première possibilité, les éléments
inférieurs, de liaison et la plateforme sont constitués par
une pièce monobloc, cette pièce pouvant présenter, vue
en coupe transversale, une forme générale de H cou-
ché, une forme générale de X, ou une forme générale
de U renversé.
[0019] Selon une autre possibilité, dans ce cas, les
éléments inférieurs et de liaison sont constitués par une
pièce monobloc, en forme générale de Y ou de T ren-
versé, sur la face supérieure de laquelle est fixé, de fa-
çon amovible, l'élément supérieur formant plateforme.
[0020] Il est ainsi possible de rapporter la plateforme
sur la face supérieure de la pièce monobloc, ce qui peut
présenter des avantages, notamment en disposant de
plateformes qui soient spécifiques aux différentes fixa-
tions susceptibles d'être montées sur le ski.
[0021] Conformément à une possibilité, l'élément su-
périeur est monté sur l'élément de liaison avec interpo-
sition d'un élément amortisseur choisi parmi les maté-
riaux visco-élastiques ou hyper-élastiques.
[0022] Selon les caractéristiques de comportement
que l'on souhaite obtenir, les éléments inférieurs sont
montés sur les arêtes inférieures ou sur un élément de
renforcement recouvrant celles-ci, éventuellement avec
interposition d'un matériau amortisseur.
[0023] Suivant une forme d'exécution, les éléments
inférieurs, le ou les éléments de liaison et l'élément su-
périeur s'étendent sur toute la longueur de montage de
la fixation de la chaussure, l'élément supérieur formant
une plateforme continue.
[0024] Selon une autre possibilité, dans le cas d'un
ski alpin, les éléments inférieurs, le ou les éléments de
liaison et l'élément supérieur sont disposés suivant
deux sous-ensembles distincts décalés longitudinale-
ment, dont celui avant sert au montage de la butée avant
et dont celui arrière sert au montage de la talonnière de
la fixation.
[0025] Conformément à une possibilité, le dispositif
de montage de la fixation est asymétrique par rapport

au plan longitudinal médian du ski. Par exemple, le nom-
bre et la position longitudinale des différents éléments
de liaison et inférieurs sont différents le long des deux
côtés de la plateforme.
[0026] Suivant une autre forme d'exécution, la plate-
forme est de longueur supérieure à celle des éléments
inférieurs en forme de pattes, et dépasse longitudinale-
ment de part et d'autre de ceux-ci.
[0027] Selon une autre forme d'exécution, les élé-
ments de liaison et/ou les éléments inférieurs sont de
longueurs différentes des deux côtés du ski.
[0028] La plateforme peut soit servir au montage
d'une fixation standard, par exemple vissée, soit être
constituée par une glissière formant l'embase recevant
le corps de la fixation de chaussure, butée ou talonnière.
Cette seconde solution permet de limiter le nombre des
pièces constitutives de l'ensemble, puisqu'une seule
pièce joue à la fois le rôle de plateforme et le rôle de la
glissière longitudinale, dans laquelle est montée régla-
ble, de façon connue, le corps de fixation.
[0029] De toute façon, l'invention sera bien comprise
à l'aide de la description qui suit, en référence au dessin
schématique annexé représentant, à titre d'exemples
non limitatifs, plusieurs formes d'exécution de ce ski :

Figure 1 est une vue en perspective d'un premier
ski alpin équipé d'une plateforme s'étendant dans
toute la zone de montage des fixations ;
Figure 2 en est une vue en coupe selon la ligne II-
II de figure 1 ;
Figure 3 est une vue d'un autre ski, dans lequel la
plateforme est réalisée en plusieurs parties et est
amovible ;
Figure 4 en est une vue en coupe selon la ligne IV-
IV de figure 3, la fixation n'étant pas représentée ;
Figure 5 est une vue en coupe, similaire à figure 4,
montrant une plateforme reliée aux éléments infé-
rieurs et de liaison par un joint visco-élastique ;
Figures 6 et 7 sont deux vues de détail en coupe
transversale, représentant l'appui d'un élément sur
une carre ;
Figure 8 est une vue en coupe transversale, dans
la zone de patin, d'un autre ski ;
Figure 9 est une vue en coupe longitudinale d'un
autre ski dans la zone de patin ;
Figure 10 est une vue en perspective, de dessous,
d'un dispositif de surélévation asymétrique.

[0030] La figure 1 représente un ski alpin 2 compor-
tant une spatule 3, un talon 4 et une partie centrale 5 ou
zone de patin destinée à recevoir une fixation de chaus-
sure constituée par une butée 6 et une talonnière 7.
[0031] Ce ski comporte, comme montré plus spécia-
lement à la figure 2, une semelle de glissement 8, des
carres longitudinales 9 disposées de part et d'autre de
la semelle, des éléments latéraux de renforcement 10
formant les chants du ski, une paroi supérieure 12 éven-
tuellement profilée, et un noyau de remplissage 13, par
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exemple en polyuréthanne.
[0032] Suivant la caractéristique essentielle de l'in-
vention, ce ski comprend, dans sa zone de patin, une
pièce monobloc 14, en forme générale de X très ouvert,
présentant deux éléments 15 en forme de pattes dispo-
sés à l'intérieur du corps du ski et en appui chacun sur
une carre 9, une partie intermédiaire 16 de liaison dis-
posée à l'intérieur du corps du ski et dépassant de la
face supérieure du ski, et un élément supérieur 17 for-
mant une plateforme continue sur laquelle sont fixées
la butée 6 et la talonnière 7, par exemple par vissage.
[0033] Les figures 3 et 4 représentent une variante
d'exécution de ce ski, dans laquelle les mêmes élé-
ments sont désignés par les mêmes références que pré-
cédemment. Dans ce cas, le ski est équipé de deux dis-
positifs de surélévation distincts décalés longitudinale-
ment, dont celui avant sert au montage de la butée 6 et
dont celui arrière sert au montage de la talonnière de la
fixation. Sur chaque carre 9, prend appui un élément 15,
les éléments 15 étant prolongés par une partie intermé-
diaire 22 traversant la paroi supérieure 12 du ski. La pla-
teforme 23 est fixée par des vis 21 sur la partie intermé-
diaire 22. Dans ce cas, la plateforme 23 présente une
forme de glissière longitudinale, ouverte vers le haut,
constituant l'embase pour le montage, de façon régla-
ble, du corps de fixation, butée ou talonnière.
[0034] Dans la forme d'exécution représentée à la fi-
gure 5, sur chaque carre 9 prend appui un élément 20
d'épaisseur suffisante pour former lui-même un chant
du ski dans la zone considérée, les éléments 20 étant
prolongés vers le haut par un élément intermédiaire 22
qui dépasse de la face supérieure du ski, comme cela
est montré notamment à la figure 3. Sur la face supé-
rieure de l'élément intermédiaire 22 est fixée une plate-
forme 23a destinée au montage de la butée 6. Il en est
exactement de même pour le montage de la talonnière
7. Il peut être noté que cette plateforme 23a peut être
spécifique à la butée 6. Le montage peut être effectué
par exemple à l'aide de vis non représentées. Dans la
forme d'exécution représentée à la figure 5, il est prévu
une couche 24 de matériau visco-élastique entre cha-
que élément inférieur 20 et la carre 9 correspondante,
ainsi qu'une couche de matériau visco-élastique 25 en-
tre l'élément intermédiaire 22 et la plateforme 23a.
[0035] La figure 6 est une vue de détail de la figure 2
montrant un appui direct d'une patte 15 sur la face su-
périeure d'une carre 9. La figure 7 représente une va-
riante dans laquelle, entre la patte 15 et la carre 9 est
disposé un élément de renforcement inférieur 26.
[0036] La figure 8 représente une variante de la forme
d'exécution de la figure 2, dans laquelle chaque patte
15 est reliée à l'élément supérieur 17 par une partie in-
termédiaire 27 située à l'intérieur du corps du ski, et à
proximité de l'un des éléments latéraux 10 ou chants de
celui-ci. L'élément supérieur 17 et la partie intermédiaire
27 déterminent un ensemble en forme de U renversé.
[0037] La figure 9 représente la partie centrale ou zo-
ne de patin d'un autre ski, vu en coupe longitudinale mé-

diane, dans lequel l'élément 17 constituant une plate-
forme est relié par un élément de liaison 16 à des élé-
ments inférieurs 15a en forme de pattes, prenant appui
sur les carres. Chaque élément 15a, rattaché à l'élé-
ment 16, est de longueur inférieure à la longueur de
l'élément 17. L'élément 17 constituant une plateforme
est donc monté en porte-à-faux par rapport aux pattes
15a.
[0038] La figure 10 représente un dispositif selon l'in-
vention seul, en perspective et de dessous. Dans ce
cas, l'élément supérieur 17 constituant une plateforme
est relié par l'intermédiaire d'élément de liaison 16,
d'une part, à deux éléments inférieurs 15b en forme de
pattes, en appui sur une première carre du ski et, d'autre
part, à un élément inférieur 15c en forme de patte, en
appui sur l'autre carre du ski.
[0039] Comme il ressort de ce qui précède, l'invention
apporte une grande amélioration à la technique existan-
te en fournissant un ski équipé d'une plateforme, et dont
la structure est telle que la transmission des efforts entre
la neige et la fixation de la chaussure est effectuée le
plus directement possible aux arêtes inférieures du ski.
[0040] Comme il va de soi, l'invention ne se limite pas
aux seules formes d'exécution de ce ski, décrites ci-des-
sus à titre d'exemples, elle en embrasse au contraire
toutes les variantes. C'est ainsi notamment que la pla-
teforme (17) pourrait reposer sur la face supérieure du
ski, ou être encastrée dans la paroi supérieure de celui-
ci, ou que le ski pourrait être remplacé par une autre
planche de glisse sur neige, telle que monoski ou surf,
sans que l'on sorte pour autant du cadre de l'invention.

Revendications

1. Planche de glisse sur neige comportant un disposi-
tif pour le montage d'une fixation d'une chaussure,
du type comprenant un ensemble inférieur compo-
sé d'une semelle (8) bordée d'arêtes inférieures (9)
et éventuellement d'un élément de renfort (26), et
un ensemble supérieur composé d'au moins un
noyau de remplissage (13), d'un élément de renfort
(10) et d'une enveloppe extérieure (12), soit en une
partie en forme de coque, soit en plusieurs parties
composées de parois latérales et d'un élément su-
périeur de protection,

caractérisée en ce qu'il comprend, dans la
partie centrale ou zone de patin (5) :

- au moins deux éléments inférieurs (15, 20) en
forme de pattes disposés à l'intérieur du ski, si-
tués de chaque côté de celui-ci et prenant appui
sur l'ensemble inférieur, soit directement sur
les arêtes inférieures (9), soit indirectement sur
celles-ci, par l'intermédiaire d'un renfort (26) ou
d'un joint élastique (24),

- au moins un élément supérieur (17, 23) qui, dis-
posé au-dessus de la paroi supérieure du ski
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ou au niveau de cette paroi, forme une plate-
forme pour le montage de la fixation, et

- au moins un élément de liaison (16, 22, 27) en-
tre les éléments inférieurs (15, 20) et l'élément
supérieur (17, 23), disposé à l'intérieur du ski
et traversant la paroi supérieure (12) de celui-
ci.

2. Planche selon la revendication 1, caractérisée en
ce que les éléments inférieurs (15), de liaison (16)
et la plateforme (17) sont constitués par une pièce
monobloc (14).

3. Planche selon la revendication 2, caractérisée en
ce que la pièce monobloc (14) possède, vue en cou-
pe transversale, une forme générale de H couché.

4. Planche selon la revendication 2, caractérisée en
ce que la pièce monobloc (14) possède, vue en cou-
pe transversale, une forme générale de X.

5. Planche selon la revendication 2, caractérisée en
ce que la pièce monobloc (14) possède, vue en cou-
pe transversale, une forme de U renversé.

6. Planche selon la revendication 1, caractérisée en
ce que les éléments inférieurs (20) et de liaison (22)
sont constitués par une pièce monobloc, en forme
générale de Y ou de T renversé, sur la face supé-
rieure de laquelle est fixé, de façon amovible, l'élé-
ment supérieur (23) formant plateforme.

7. Planche selon la revendication 6, caractérisée en
ce que l'élément supérieur (23a) est monté sur l'élé-
ment de liaison avec interposition d'un élément
amortisseur (25) choisi parmi les matériaux visco-
élastiques ou hyper-élastiques.

8. Planche selon l'une des revendications 1 à 7, ca-
ractérisée en ce que les éléments inférieurs (20)
sont montés sur les arêtes inférieures (9) ou sur un
élément de renforcement (26) recouvrant celles-ci
avec éventuellement interposition d'un matériau
amortisseur (24).

9. Planche selon l'une des revendications 1 à 8, ca-
ractérisée en ce que les éléments inférieurs (15), le
ou les éléments de liaison (16) et l'élément supé-
rieur (17) s'étendent sur toute la longueur de mon-
tage de la fixation de la chaussure, l'élément supé-
rieur formant une plateforme continue.

10. Planche selon l'une quelconque des revendications
1 à 8, caractérisée en ce que, dans le cas d'un ski
alpin, les éléments inférieurs (15, 20), le ou les élé-
ments de liaison (22) et l'élément supérieur (23)
sont disposés suivant deux sous-ensembles dis-
tincts décalés longitudinalement, dont celui avant

sert au montage de la butée avant (6) et dont celui
arrière sert au montage de la talonnière (7) de la
fixation.

11. Planche selon l'une quelconque des revendications
1 à 10, caractérisée en ce que le dispositif de mon-
tage de la fixation est asymétrique par rapport au
plan longitudinal médian du ski.

12. Planche selon la revendication 11, caractérisée en
ce que le nombre et la position longitudinale des
différents éléments de liaison et inférieurs (15b,
15c) sont différents le long des deux côtés de l'élé-
ment supérieur formant plateforme (17).

13. Planche selon l'une quelconque des revendications
1 à 12, caractérisée en ce que la plateforme (17)
est de longueur supérieure à celle des éléments in-
férieurs (15a) en forme de pattes, et dépasse lon-
gitudinalement de part et d'autre de ceux-ci.

14. Planche selon l'une quelconque des revendications
1 à 13, caractérisée en ce que les éléments de
liaison et/ou les éléments inférieurs (15b, 15c) sont
de longueurs différentes des deux côtés du ski.

15. Planche selon l'une quelconque des revendications
1 à 14, caractérisée en ce que la plateforme (17,
23, 23a) est destinée au montage d'une fixation
standard de chaussure.

16. Planche selon l'une quelconque des revendications
1 à 14, caractérisée en ce que la plateforme (23)
est constituée par une glissière formant l'embase
recevant le corps de la fixation de chaussure, butée
(6) ou talonnière (7).

Patentansprüche

1. Brett zum Gleiten auf Schnee, umfassend eine Vor-
richtung zur Montage einer Schuhbindung, vom Typ
umfassend eine untere Gruppe, die aus einem von
unteren Kanten (9) begrenzten Belag (8) und evtl.
einem Verstärkungselement (26) zusammenge-
setzt ist, und eine obere Gruppe, die aus wenig-
stens einem Füllkern (13), einem Verstärkungsele-
ment (10) und einer Außenhülle (12) zusammenge-
setzt ist, sei es in einem Teil in Schalengestalt oder
in mehreren Teilen, die aus Seitenwänden und ei-
nem oberen Schutzelement zusammengesetzt
sind, dadurch gekennzeichnet, daß es im Zentralteil
oder Schuhbereich (5) umfaßt:

- wenigstens zwei klauenförmige untere Ele-
mente (15, 20), die im Inneren des Skis an jeder
Seite desselben befindlich angeordnet sind
und auf der unteren Gruppe aufliegen, sei es
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direkt auf den unteren Kanten (9) oder indirekt
auf diesen mittels einer Verstärkung (26) oder
einer elastischen Verbindung (24),

- wenigstens ein oberes Element (17, 23), wel-
ches über der oberen Wand des Skis oder im
Bereich dieser Wand angeordnet ist und eine
Plattform für die Bindungsmontage bildet, und

- wenigstens ein Verbindungselement (16, 22,
27) zwischen den unteren Elementen (15, 20)
und dem oberen Element (17, 23),

welches im Inneren des Skis angeordnet ist und
dessen obere Wand (12) durchsetzt.

2. Brett nach Anspruch 1, dadurch gekennzeichnet,
daß die unteren Elemente (15), das Verbindungs-
element (16) und die Plattform (17) durch ein ein-
stückiges Teil (14) gebildet sind.

3. Brett nach Anspruch 2, dadurch gekennzeichnet,
daß das einstückige Teil (14) in Querschnittansicht
eine allgemeine Gestalt eines liegenden H auf-
weist.

4. Brett nach Anspruch 2, dadurch gekennzeichnet,
daß das einstückige Teil (14) in Querschnittsansicht
eine allgemeine Gestalt eines X aufweist.

5. Brett nach Anspruch 2, dadurch gekennzeichnet,
daß das einstückige Teil (14) in Querschnittsansicht
eine Gestalt eines umgedrehten U aufweist.

6. Brett nach Anspruch 1, dadurch gekennzeichnet,
daß die unteren Elemente (20) und das Verbin-
dungselement (22) durch ein einstückiges Teil mit
der allgemeinen Gestalt eines Y oder eines umge-
drehten T gebildet sind, auf dessen Oberfläche das
die Plattform bildende obere Element (23) abnehm-
bar befestigt ist.

7. Brett nach Anspruch 6, dadurch gekennzeichnet,
daß das obere Element (23a) auf dem Verbindungs-
element unter Einfügung eines Dämpfungsele-
ments (25) angebracht ist, das aus den viskoelasti-
schen oder hyperelastischen Materialien ausge-
wählt ist.

8. Brett nach einem der Ansprüche 1 bis 7, dadurch
gekennzeichnet, daß die unteren Elemente (20) auf
den unteren Kanten (9) oder auf einem diese be-
deckenden Verstärkungselement (26) unter evtl.
Einfügung eines Dämpfungsmaterials (24) ange-
bracht sind.

9. Brett nach einem der Ansprüche 1 bis 8, dadurch
gekennzeichnet, daß sich die unteren Elemente
(15), das oder die Verbindungselemente (16) und
das obere Element (17) über die gesamte Länge

der Schuhbindungsmontage erstrecken, wobei das
obere Element eine durchgehende Plattform bildet.

10. Brett nach einem der Ansprüche 1 bis 8, dadurch
gekennzeichnet, daß im Fall eines Alpinskis die un-
teren Elemente (15, 20), das oder die Verbindungs-
elemente (22) und das obere Element (23) als zwei
getrennte, in Längsrichtung versetzte Untergrup-
pen angeordnet sind, deren vordere zur Montage
des vorderen Lagers (6) und deren hintere zur Mon-
tage des Fersenelements (7) der Bindung dient.

11. Brett nach einem der Ansprüche 1 bis 10, dadurch
gekennzeichnet, daß die Vorrichtung zur Montage
der Bindung bezüglich der Mittellängsebene des
Skis asymmetrisch ist.

12. Brett nach Anspruch 11, dadurch gekennzeichnet,
daß die Zahl und die Längsposition der verschiede-
nen Verbindungselemente und unteren Elemente
(15b, 15c) entlang der beiden Seiten des die Platt-
form (17) bildenden oberen Elements unterschied-
lich sind.

13. Brett nach einem der Ansprüche 1 bis 12, dadurch
gekennzeichnet, daß die Plattform (17) eine größe-
re Länge als die klauenförmigen unteren Elemente
(15a) aufweist und in Längsrichtung auf beiden Sei-
ten derselben übersteht.

14. Brett nach einem der Ansprüche 1 bis 13, dadurch
gekennzeichnet, daß die Verbindungselemente
und/oder die unteren Elemente (15b, 15c) auf den
beiden Seiten des Skis unterschiedliche Längen
aufweisen.

15. Brett nach einem der Ansprüche 1 bis 14, dadurch
gekennzeichnet, daß die Plattform (17, 23, 23a) zur
Montage einer Standard-Schuhbindung ausgelegt
ist.

16. Brett nach einem der Ansprüche 1 bis 14, dadurch
gekennzeichnet, daß die Plattform (23) durch eine
Gleitführung gebildet ist, die den Fuß bildet, wel-
cher das Gehäuse der Schuhbindung aufnimmt,
das Lager (6) oder das Fersenelement (7).

Claims

1. Board for gliding on snow, including a device for
mounting a boot binding, of the type comprising a
lower assembly composed of a sole (8) bordered
by lower corners (9) and, optionally, a reinforcing
element (26), and an upper assembly composed of
at least one filler core (13), a reinforcing element
(10) and an outer casing (12) either made of one
part in the form of a shell or made of a plurality of
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parts composed of side walls and a protective upper
element,

characterized in that it comprises, in the cen-
tral part or support region (5):

- at least two lower elements (15, 20) in the form
of feet arranged inside the ski, located on each
side thereof and bearing on the lower assem-
bly, either directly on the lower corners (9) or
indirectly on the latter, via a reinforcement (26)
or an elastic joint (24),

- at least one upper element (17, 23) which, ar-
ranged above the upper wall of the ski or level
with this wall, forms a platform for mounting the
binding, and

- at least one connecting element (16, 22, 27) be-
tween the lower elements (15, 20) and the up-
per element (17, 23), which is arranged inside
the ski and passes through the upper wall (12)
of the latter.

2. Board according to Claim 1, characterized in that
the lower (15) and connecting (16) elements and
the platform (17) consist of a monobloc piece (14).

3. Board according to Claim 2, characterized in that
the monobloc piece (14) has, seen in cross section,
the general shape of an H laid on its side.

4. Board according to Claim 2, characterized in that
the monobloc piece (14) has, seen in cross section,
a general X-shape.

5. Board according to Claim 2, characterized in that
the monobloc piece (14) has, seen in cross section,
an inverted U-shape.

6. Board according to Claim 1, characterized in that
the lower (20) and connecting (22) elements consist
of a monobloc piece, of general Y-shape or inverted
T-shape, on the upper face of which the upper ele-
ment (23) forming a platform is removably fixed.

7. Board according to Claim 6, characterized in that
the upper element (23a) is mounted on the connect-
ing element with the interposition of a damping el-
ement (25) chosen from viscoelastic or hyperelastic
materials.

8. Board according to one of Claims 1 to 7, character-
ized in that the lower elements (20) are mounted on
the lower corners (9) or on a reinforcing element
(26) covering the latter with the optional interposi-
tion of a damping material (24).

9. Board according to one of Claims 1 to 8, character-
ized in that the lower elements (15), the connecting
element or elements (16) and the upper element

(17) extend over the entire length where the boot
binding is mounted, the upper element forming a
continuous platform.

10. Board according to any one of Claims 1 to 8, char-
acterized in that, in the case of an alpine ski, the
lower elements (15, 20), the connecting element or
elements (22) and the upper element (23) are ar-
ranged in two separate longitudinally offset sub-
assemblies, the front one of which is used for
mounting the front toe piece (6) and the rear one of
which is used for mounting the heel piece (7) of the
binding.

11. Board according to any one of Claims 1 to 10, char-
acterized in that the device for mounting the binding
is asymmetrical with respect to the longitudinal mid-
plane of the ski.

12. Board according to Claim 11, characterized in that
the number and the longitudinal position of the var-
ious connecting and lower elements (15b, 15c) dif-
fer along the two sides of the upper element forming
a platform (17).

13. Board according to any one of Claims 1 to 12, char-
acterized in that the platform (17) is longer than the
lower elements (15a) in the form of feet and pro-
trudes longitudinally on either side of them.

14. Board according to any one of Claims 1 to 13, char-
acterized in that the connecting elements and/or the
lower elements (15b, 15c) have different lengths on
the two sides of the ski.

15. Board according to any one of Claims 1 to 14, char-
acterized in that the platform (17, 23, 23a) is intend-
ed for mounting a standard boot binding.

16. Board according to any one of Claims 1 to 14, char-
acterized in that the platform (23) consists of a slide
channel forming a base receiving the body of the
boot binding, toe piece (6) or heel piece (7).
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